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NO!L% VERBALE EN aA! DU 21 ZEVRIEE 1966 JLIXU%S~E AU SECRXTAIREJ GENERAL 
PAR SLE REPHESiENTAN!t' PERiW#NT DJ3.J.. REPUEXLXQUE: DEMOCRATIQUB DU CONGO 

Le reprhentant pwmane& de la R&publique d6mocratique du Congo aupr&s 

des Nations Unies prknte ses compliments au Sec&taire g&éral de lTOrganisation 

dés Nations Unies, et se r&&arrt & la. note NO PC 230 SCRH du 29 novembre 1965 

et conformément $ la r$soJ,ution 2022 (XX) de llAsse&%l6e g6k&rale et 8. la 

r&olution 217 (1965) du Conseil de sécusftê, relatives & la Rhod4sf.e du Sud, 

a lThormeur de dklarer, d’ordre de son gouve37n,ement, ce qui suit : 

Le Gouvernement de la République dêmocrafique du Congo condamne avec 

s&&ritd l’acte arbitraire et unilat&al de proclamation de llind&endance de 

la Rhodksie du Sud par une mLnorit6 raciste au pouvoir. 

Le Gouvernement de la Rkpublique démocratique du Congo, conformknent aux 

rksolutions susmentionn&es et fidèle 3, ses engagements vis-8-vis des peuples de 

l~AfYique,a arrête contre la minorité sac%ste de la Rhodhie du Sud des mesures 

de boycottage suivantes : 

1) 

2) 

31 

4) 

51 

Interdiction d’accostage des port B congoJ&s à tous les navires battant 
pavklllon sud-rhodésien, 

Interdiction de l’espace a&.en et des ackodromes congolais & tout 
appareil en partance pour ou en provenance de 3a I?&od&e du Sud, 

Interdiction aux ressortissants sud-rhod6siens de pEn6trer en territoire 
congolais (exception faite des ressortissants opposés au rggime), et a 
cet effet nullit de tout dccument de voyage 6tabli par Salisbury. 

Interdiction de Ilexportation de pétiole et de produits pQtro1iers 
vers la Rhod&sie du $ud, 

La RBpublique d6mocratfque du Congo est prête $ donner toute assistarice 
possible wx membres de 1~CUA dont la. souverainetd ou lrintbgrit6 
bconom;lque seront menacées par suite des sanctions qu'ils auront 2 
prendre contre Salisbury, 

* PublLQ dgalement S~US la cote A/6275. 
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des Nations Ufiies serait reco~maissant au S+r&aXre g&&al de l’Organisation des Nations Ufiies serait reco~maissmt au S+r&aXre g&&al de l’Organisation 

des. Natdoks Unies de bien voti.oix Faire di+A’buer le texte de Sa prds&te note des. Natdoks Unies de bien voti.oix Faire dis,$rf&uer le texte de Sa prds&te note 

comme document officiel. de X~&&nSl& g&&ale et du C0nsej.l de S&urit& et comme document officiel. de X~&&nSl& g&&ale et du C0nsej.l de S&urit& et ’ ’ 
saisit cette occasion; etc #’ saisit cette occasion; etc #’ ’ ’ ‘, ., ‘, ., ,, ,’ ,, ,’ .> .> 
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